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----------

ARTICLE 27

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 27 du présent projet de loi prévoit la création d’un Haut Conseil à la simplification pour 
les entreprises, chargé d’évaluer les normes qui leur sont applicables. Or, la création d’une énième 
institution alourdit l’organisation administrative. 

L’évaluation des politiques publiques relève du Parlement, et l’État dispose déjà de directions 
générales compétences pour mener ces travaux. Inutile de créer de nouvelles structures. 


